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I. Exposé des motifs 
 

Le présent projet de loi prolonge, pour une durée de deux mois, la nouvelle aide de relance et l’aide 
aux coûts non couverts en faveur des entreprises dont l’activité reste impactée par la situation 
pandémique et les mesures sanitaires. La présente loi rend éligible pour les mois de janvier et février 
2022, les entreprises de vente de voitures neuves dont l’activité est impactée à cause de longs délais 
dans la chaîne d’approvisionnement de pièces automobiles suite à la pandémie du Covid-19. 
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II. Texte du projet de loi 
 
 

Art. 1er. La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution 
temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises est modifiée comme suit : 
 
1° A l’article 1er, après le point 3° est ajouté un point 4° qui prend la teneur suivante :  

« 4° l’activité de commerce de détail de voitures et de véhicules légers neufs » ; 
 
2° A l’article 4quinquies, les termes « et décembre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés 
d’une virgule, « décembre 2021, janvier et février 2022 » ; 

3° A l’article 4sexies, les termes « et décembre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés d’une 
virgule, « décembre 2021 et janvier et février 2022 » ; 

4° Après l’article 4sexies est ajouté un nouvel article 4septies qui prend la teneur suivante :  

« Art. 4septies. Une aide peut être accordée les mois de janvier et février 2022 aux entreprises visées 
à l’article 1er, point 4°, pour autant que les conditions énoncées ci-après soient remplies : 

1° l’entreprise remplit les conditions prévues à l’article 4, paragraphe 1er, points 1° et 3° ; 

2° elle exerçait l’activité visée à l’article 1er, point 1°, au 31 décembre 2019 et l’exerce durant le 
mois pour lequel l’aide est sollicitée. Cette dernière condition ne s’applique pas dans 
l’hypothèse où l’entreprise se trouve dans l’impossibilité d’exercer l’activité en vertu des 
dispositions de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19 ; 

3° son chiffre d’affaires pour l’année fiscale 2019 est au moins égal ou supérieur à 15 000 euros ; 
pour les entreprises créées au cours de l’année fiscale 2019, le montant de 15 000 euros est 
adapté au prorata en fonction de la durée effective pendant laquelle l’entreprise a été en 
activité avant le 31 décembre 2019 ; 

4° l’entreprise unique a subi, au cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée, une perte du chiffre 
d’affaires d’au moins 40 pour cent par rapport au même mois de l’année fiscale 2019 ou, si 
l’entreprise n’a pas encore été en activité au cours du même mois de l’année fiscale 2019, par 
rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen réalisé au cours de l’année fiscale 2019. » ; 

5° Après le nouvel article 4septies est ajouté un nouvel article 4octies qui prend la teneur 
suivante : « Une aide peut être accordée les mois de janvier et février 2022 aux entreprises qui 
ont commencé l’activité visée à l’article 1er, point 4°, entre le 1er janvier 2020 et le 31 mai 2021 
pour autant que les conditions énoncées ci-après soient remplies : 

a) l’entreprise remplit les conditions prévues à l’article 4, paragraphe 1er, points 1° et 3° ; 
b) elle exerce cette activité durant le mois pour lequel l’aide est sollicitée. Cette condition ne 

s’applique pas dans l’hypothèse où l’entreprise se trouve dans l’impossibilité d’exercer 
l’activité en vertu des dispositions de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie ; 
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c) son chiffre d’affaires mensuel moyen pour la durée effective pendant laquelle elle a été en 
activité avant le 1er juin 2021 doit être au moins égal à 1 250 euros, ce montant étant 
adapté au prorata de la durée effective pour les mois partiels ; 

d) l’entreprise unique a subi, au cours du mois pour lequel l’aide est sollicitée, une perte du 
chiffre d’affaires d’au moins 40 pour cent par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen 
réalisé au cours des mois précédents pendant lesquels elle a été en activité. » ; 

5° A l’article 6, paragraphe 2, alinéa 1er, le point 2° et le point 3° sont remplacés par un nouveau 
point 2°, qui prend la teneur suivante :  

« le 15 mai 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de juillet à décembre 2021, et les mois 
de janvier et février 2022. » ; 

6° A l’article 6, paragraphe 3, les termes « 2020 et 2021 » sont remplacés par les termes, « 2020, 2021 
et 2022 » ; 

7° A l’article 7, paragraphe 1er, alinéa 1er, le point 2° et le point 3° sont remplacés par un nouveau 
point 2° qui prend la teneur suivante :   

« 2° le 30 juin 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de juillet 2020 à février 2022. ». 

 
Art. 2. La loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide 

de relance est modifiée comme suit : 
 
1° A l’article 2 après le point 3° est ajouté un nouveau point 4° qui prend la teneur suivante : 
 

« 4° l’activité de commerce de détail de voitures et de véhicules légers neufs » ; 
 
2° A l’article 5bis sont apportées les modifications suivantes : 

a) au paragraphe 1er, les termes « et décembre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés 
d’une virgule, « décembre 2021, janvier et février 2022 et aux entreprises visées à l’article 2, 
point 4°, pour les mois de janvier et février 2022 » ; 

b) au paragraphe 2, les termes « et décembre 2021 » sont remplacés par les termes, précédés 
d’une virgule, « décembre 2021, janvier et février 2022 et aux entreprises visées à l’article 2, 
point 4°, pour les mois de janvier et février 2022 » ; 

 
3° A l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 2°, les termes « et décembre 2021 » sont remplacés par 
les termes, précédés d’une virgule, « décembre 2021, janvier et février 2022 » ; 

4° A l’article 7, alinéa 2, les termes « le 1er décembre 2021 en ce qui concerne les aides pour les mois 
de juillet à octobre 2021 et le 15 mars 2022 en ce qui concerne les aides pour les mois de novembre 
et décembre 2021. » sont remplacés par les termes, « le 15 mai 2022 en ce qui concerne les aides pour 
les mois de juillet 2021 à février 2022 » ; 
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5° A l’article 8, paragraphe 1er, l’alinéa 2 et l’alinéa 3, sont remplacés par un nouvel alinéa 2 qui prend 
la teneur suivante :  

« Les aides pour les mois de juillet 2020 à février 2022 peuvent être octroyées jusqu’au 30 juin 
2022 ». 

 
Art. 3. Une aide sur base des dispositions des articles 1er et 2 ne peut être octroyée avant la 

décision finale de la Commission européenne déclarant compatibles avec le marché intérieur les 
modifications apportées par ces articles à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la 
mise en place d’une contribution temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de certaines entreprises 
et à la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de 
relance. 
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III. Commentaire des articles 
 
 
Ad article 1er, points 2°, 3°, 5°, 6° et 7° 
Cet article a pour objet de prolonger l’aide aux coûts non couverts en faveur des entreprises des 
secteurs de l’HORECA, de l’évènementiel, de la culture, du divertissement pour une durée de deux 
mois. L’octroi des aides pour les mois de janvier et février 2022 sera subordonné aux mêmes conditions 
que celles qui ont été fixées par la loi du 16 juillet 2021 portant modification de : 1° la loi modifiée du 
19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance ; 2° la loi modifiée 
du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’État aux 
coûts non couverts de certaines entreprises pour les aides d’octobre à décembre 2021. 
 
 
La prolongation de la période d’éligibilité s’appliquera tant aux entreprises qui étaient en activité au 31 
décembre 2019 et qui sont visées à l’article 4quinquies, qu’aux entreprises qui ont commencé leurs 
activités après cette date et qui sont visées à l’article 4sexies. Comme il avait été expliqué dans le 
commentaire des articles du projet de loi n° 7840 ayant abouti à la loi précitée du 16 juillet 2021, des 
articles distincts ont été consacrés aux entreprises qui étaient en activités en 2019 et celles qui ne 
l’étaient pas en raison du fait que ces dernières ne peuvent se voir allouer l’aide aux coûts non couverts 
sur base de la section 3.12 de l’encadrement temporaire de la Commission européenne étant donné 
qu’elles n’ont pas un chiffre d’affaires de comparaison en 2019, condition nécessaire pour bénéficier 
d’une aide au titre de la « section 3.12 ».  
 
Le présent article fixe le délai pour introduire les demandes d’aides pour les mois de janvier et février 
2022 au 15 mai 2022 et la date-limite pour l’octroi des aides relatives à ces mois au 30 juin 2022. 
 
Ad article 1er points 1° et 4° 
La pandémie ayant eu un impact sur les chaînes d’approvisionnement de pièces automobiles, de sorte 
qu’il importe de fournir un support financier aux garages automobiles spécialisés en la vente de 
véhicules neufs. Dans l'hypothèse où une entreprise exercerait à côté de l’activité de vente de véhicules 
encore d'autres activités économiques, ces dernières ne seront pas éligibles au titre de la présente loi.  
Ne peuvent être pris en compte pour le calcul de l’aide les salariés chargés des travaux de réparation 
dans un garage automobile. 
 
 
Ad article 2 
Cet article a pour objet de prolonger l’aide de relance en faveur des entreprises de l’HORECA, de 
l’évènementiel, de la culture, du divertissement pour une durée de deux mois. 
 
A cet effet il modifie les paragraphes 1er et 2 de l’article 5bis de la loi modifiée du 19 décembre 2020 
ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de relance qui visent respectivement les 
entreprises qui exerçaient l’activité éligible avant le 15 mars 2020 (point 1°a) et celles qui ont 
commencé l’activité entre le 15 mars 2020 et le 31 mai 2021 (point 1°b). 
 
Le point 2° modifie l’article 6, paragraphe 1er qui fixe les modalités de calcul de l’aide. La loi du 16 juillet 
2021 portant modification de : 1° la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d’une nouvelle aide de relance ; 2° la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise 
en place d’une contribution temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises  avait 
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modifié ces modalités de calcul pour les mois de septembre et octobre 2021, en ramenant le montant 
mensuel par travailleur indépendant et par salarié en activité de 1.250 à 1.000 euros. Ce dernier 
montant continuera à être appliqué pour les mois de janvier et février 2022. 
 
Les point 3°et 4° fixent respectivement le délai pour l’introduction des demandes d’aides pour les mois 
de janvier et février 2022 et la date-limite pour l’octroi de ces aides. Les délais retenus sont les mêmes 
que pour l’aide aux coûts non couverts. 
 
 
Ad article 3 
Cet article vise à préciser qu’aucune aide de relance et aide de contribution aux coûts non couverts ne 
pourra être octroyée pour les mois de janvier et février 2022 tant que la Commission européenne 
n’aura pas donné son aval pour la modification des régimes d’aides opérée par le présent projet de loi. 
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IV. Fiche financière 
 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat) 
 
Les dépenses engendrées par le présent projet de loi sont estimées au total à 6.000.000 euros. 
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V. Fiche d’évaluation d’impact 
 

Mesures législatives et réglementaires 
 

Intitulé du projet:  Projet de loi portant modification de :  
1° la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution 
temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises 
2° la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une nouvelle aide de 
relance ; 
 
Ministère initiateur:  Ministère de l’Economie (Direction générale des classes moyennes) 
 
Auteur: David MATHEY 
Tél .: 247-74700 
Courriel: david.mathey@eco.etat.lu 
 
Objectif(s) du projet: prolonger les aides en place de 2 mois   
 
Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s): Ministère des Finances, Ministre 
de l’Economie, 
 
Date: décembre 2021 
 

Mieux légiférer 
 
1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,…) consultée(s): Oui:   Non:  1 

Si oui, laquelle/lesquelles:  …………………Ministère des Finances, Ministère de l’Economie 
……………………………………….. 
Remarques/Observations: ………………………………………………………….. 

 
2. Destinataires du projet: 

- Entreprises/Professions libérales:     Oui:   Non:  
- Citoyens:        Oui:   Non:  
- Administrations:       Oui:   Non:  

 
3. Le principe « Think small first » est-il respecté?    

(c.àd. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues  
suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?) Oui:   Non:  N.a.:2  
Remarques/Observations: ………………………………………………………… 

 
4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire?  Oui:   Non:  

Existe-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour 
et publié d’une façon régulière?      Oui:   Non:  
Remarques/Observations: …………………………………………………………… 

                                                             
1 Double-click sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l’activer 
2 N.a.: non applicable 
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5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou 

simplifier des régimes d’autorisation et de déclaration 
existants, ou pour améliorer la qualité des procédures?   Oui:   Non:  
Remarques/Observations: ……………………………………………………………. 

 
6. Le projet contient-il une charge administrative3 pour le(s) 

destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une  
obligation d’information émanant du projet?)    Oui:   Non:  
Si oui, quel est le coût administratif approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif4 par destinataire) …………………. 

 
7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 

administratif (national ou international) plutôt que de demander  
l’information au destinataire?      Oui:   Non:  N.a.:  
Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?  
L’entreprise demanderesse ne sera pas tenue de produire son autorisation d’établissement, 
mais la Direction générale des Classes moyennes contrôle l’existence de l’autorisation. Il en est 
de même pour la sanction administrative que l’entreprise a pu se voir infliger. Etant donné 
toutefois que les autorisations d’établissements sont délivrées et les sanctions prononcées par 
le Ministre des Classes moyennes, il ne s’agit pas à proprement parler d’un échange inter 
administratif. 
 
b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques  
concernant la protection des personnes à l’égard du traitement  
des données à caractère personnel?     Oui:   Non:  N.a.:  
Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il? …………………. 

 
8. Le projet prévoit-il: 

- une autorisation tacite en cas de non réponse  
de l’administration?       Oui:   Non:  N.a.:  

- des délais de réponse à respecter par l’administration?   Oui:   Non:  N.a.:  
- le principe que l’administration ne pourra demander  

des informations supplémentaires qu’une seule fois?  Oui:   Non:  N.a.: 
  

9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou  
de procédures (p. ex. prévues le cas échant par un autre texte)?   Oui:   Non:  N.a.:  
Si oui, laquelle: …………………………………………….................................. 

 
10. En cas de transposition de directives communautaires,  

le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté?   Oui:   Non:  N.a.:  
Si non, pourquoi? …………………………………………….................................. 

                                                             
3 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution, l’application ou la 

mise en œuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, d’une circulaire, 
d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.  

4 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte d’application 
de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc…). 
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11. Le projet contribue-t-il en général à une: 

a. simplification administrative, et/ou à une    Oui:   Non:  
b. amélioration de qualité règlementaire?     Oui:   Non:  
Remarques/Observations: ……………………………………………………………. 

 
12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées  

aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui:   Non:  N.a.:  
 
 
13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique  

auprès de l’Etat (e-Government ou application back-office)?  Oui:   Non:   
Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système: Endéans les prochains jours. 

 
14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel  

de l’administration concernée?      Oui:   Non:  N.a.:  
Si oui, lequel? …………………………………………………………………… 
Remarques/Observations: ……………………………………………………….. 

 
 

Egalité des chances 
 
15. Le projet est-il:  

- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes?  Oui:   Non:  
 

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes?   Oui:   Non:  
Si oui, expliquez de quelle manière: ………………………………………………….. 
 

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes?   Oui:   Non:  
Si oui, expliquez pourquoi: ……………………………………………………………. 

 
- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes?   Oui:   Non:  

Si oui, expliquez de quelle manière: ………………………………………………… 
 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur  
les femmes et les hommes ?              Oui:   Non:  N.a.:  
Si oui, expliquez de quelle manière: …………………………………………………… 

 
 

Directive « services » 
 
17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté  

d’établissement soumise à évaluation5 ?     Oui:   Non:  N.a.:  
 
18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre  

                                                             
5 Article 15, paragraphe 2, de la directive « services » (cf. Note explicative p. 10-11) 
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prestation de services transfrontaliers6 ?     Oui:   Non:  N.a.:  
 

                                                             
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11) 


